
Burundi : Le débat sur les observations de la commission d’enquête de l’ONU

  @rib News, 13/03/2017Â â€“ SourceÂ HCDH  Le Conseil des droits de l'homme se penche sur les situations au Burundi 
Conseil des droits de l'homme  APRES MIDIÂ   Â 13 mars 2017  Le Conseil des droits de l'homme a entendu, cet aprÃ¨s-
midi, deux mises Ã  jour orales prononcÃ©es par Mme Sheila Keetharuth, Rapporteuse spÃ©ciale sur la situation des droits
de l'homme en Ã‰rythrÃ©e, et par M. Fatsah Ouguergouz, PrÃ©sident de la Commission d'enquÃªte chargÃ©e l'an dernier par le
Conseil de mener une enquÃªte sur les violations des droits de l'homme commises au Burundi depuis avril 2015. Le
Conseil a ainsi tenu deux dÃ©bats portant sur chacune des situations dans ces deux pays.  
  S'agissant du Burundi, M. Ouguergouz a regrettÃ© que les autoritÃ©s burundaises n'aient, Ã  ce jour, pas souhaitÃ©
collaborer avec la Commission d'enquÃªte qu'il prÃ©side. Il s'est dit prÃ©occupÃ© par la gravitÃ© et par l'ampleur des
allÃ©gations de violation des droits de l'homme au Burundi et, malgrÃ© la libÃ©ration rÃ©cente de prisonniers politiques, par les
restrictions aux libertÃ©s publiques qui y perdurent.  La dÃ©lÃ©gation du Burundi s'est dite Â«abasourdieÂ» par le rapport de la
Commission d'enquÃªte et a dÃ©plorÃ© que certains partenaires, au lieu de soutenir le pays, se soient empressÃ©s d'adopter
des mesures coercitives unilatÃ©rales basÃ©es sur des mensonges, y compris Â«un risque imaginaire de gÃ©nocide
imminentÂ» au Burundi. De son cÃ´tÃ©, la Commission nationale indÃ©pendante des droits de l'homme du Burundi a notÃ©
avec satisfaction des progrÃ¨s dans le dialogue politique, notamment l'adoption d'un langage apaisÃ© et le rejet de la
violence par toutes les parties prenantes.  De nombreux intervenants* ont pris part au dÃ©bat sur la situation au Burundi.
Le pays â€“ qui est membre du Conseil des droits de l'homme â€“ a Ã©tÃ© maintes fois priÃ© de coopÃ©rer avec les organes des
Nations Unies chargÃ©s des enquÃªtes sur les violations des droits de l'homme commises et de se conformer aux normes
les plus Ã©levÃ©es de dÃ©fense des droits de l'homme. Certains orateurs ont plaidÃ© pour que le Burundi se voie retirer sa
qualitÃ© de membre du Conseil. A particuliÃ¨rement Ã©tÃ© dÃ©noncÃ©e l'impunitÃ© dont jouissent les auteurs de violations de
droits de l'homme dans ce pays.  Au cours des deux dÃ©bats, certains Ã‰tats ont dit ne pas soutenir les initiatives du
Conseil visant explicitement certains pays, soulignant qu'il s'agissait d'une violation du principe de non-ingÃ©rence dans
les affaires internes des Ã‰tats.  Examen de la situation des droits de l'homme au Burundi  M. FASTAH OUGUERGOUZ,
PrÃ©sident de la Commission d'enquÃªte sur le Burundi, a rappelÃ© que le mandat de la Commission qu'il prÃ©side Ã©tait â€“ en
vertu de la rÃ©solution 33/24 du Conseil des droits de l'homme â€“ d'enquÃªter sur les violations des droits de l'homme
commises depuis avril 2015 au Burundi et de dÃ©terminer si elles sont constitutifs de crimes de droit internationaux,
d'identifier les auteurs de ces crimes, de formuler des recommandations sur les mesures Ã  prendre pour garantir que les
auteurs de ces Ã©ventuels crimes en rÃ©pondent et de prendre langue avec les autoritÃ©s burundaises afin d'amÃ©liorer la
situation. Le PrÃ©sident de la commission d'enquÃªte a regrettÃ© que les autoritÃ©s burundaises n'aient, Ã  ce jour, pas
souhaitÃ© collaborer. M. Ouguergouz a en outre assurÃ© que malgrÃ© l'intention du Burundi de se retirer du Statut de Rome
de la Cour pÃ©nale internationale, telle que notifiÃ©e au SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral de l'ONU en octobre dernier, cette dÃ©cision n'a
pas d'incidence sur le mandat de la Commission d'enquÃªte, le retrait du Burundi du Statut de Rome ne le dÃ©gageant pas
de ses obligations; en outre, ce retrait n'est effectif qu'une annÃ©e aprÃ¨s sa notification.  M. Ouguergouz a ensuite
indiquÃ© que les membres de la Commission qu'il prÃ©side sont prÃ©occupÃ©s par l'ampleur et la gravitÃ© des allÃ©gations de
violations des droits de l'homme et des atteintes Ã  ceux-ci au Burundi qui ont Ã©tÃ© portÃ©es Ã  leur attention. Sur la base
d'une sÃ©rie de premiers entretiens que menÃ©s avec diverses sources, il ressort que les tendances observÃ©es en 2015 et
2016 persisteraient. La libÃ©ration, suite Ã  un dÃ©cret prÃ©sidentiel du 3 janvier 2017, de plusieurs centaines de prisonniers,
y compris certains membres de partis d'opposition dÃ©tenus depuis 2014, est une mesure positive. Cette mesure ne
reprÃ©sente cependant qu'une action trÃ¨s limitÃ©e Ã  la lumiÃ¨re des allÃ©gations de nouvelles arrestations visant notamment
des membres de partis d'opposition, tels que les Forces nationales de libÃ©ration (FNL), a fait observer le PrÃ©sident de la
Commission d'enquÃªte. Les restrictions Ã  certaines libertÃ©s publiques ont perdurÃ©. Le Burundi a rÃ©cemment adoptÃ© deux
nouvelles lois restrictives, l'une sur les associations burundaises Ã  but non lucratif, adoptÃ©e en janvier 2017 et en attente
de promulgation; l'autre sur les organisations non gouvernementales internationales, promulguÃ©e le 23 janvier 2017. La
grande majoritÃ© des journalistes, des membres de la sociÃ©tÃ© civile et des partis d'opposition qui avaient fui le pays en
2015 sont toujours en exil. La plupart de ceux qui restent au Burundi seraient obligÃ©s de travailler clandestinement. 
D'aprÃ¨s les informations portÃ©es Ã  notre connaissance, les violations du droit Ã  la vie et Ã  l'intÃ©gritÃ© physique de la
personne persistent au Burundi, mÃªme si par rapport Ã  2015 elles semblent Ãªtre commises d'une maniÃ¨re plus
clandestine ou prendre de nouvelles formes, a poursuivi M. Ouguergouz. Les allÃ©gations de disparitions forcÃ©es se sont
multipliÃ©es, tout comme celles faisant Ã©tat de recours Ã  des lieux de dÃ©tention non officiels. Une peur profonde semblerait
s'Ãªtre installÃ©e au sein de la population burundaise, a insistÃ© le PrÃ©sident de la Commission d'enquÃªte. L'impunitÃ© quasi-
totale dont jouiraient les auteurs des violations de droits de l'homme nous inquiÃ¨te particuliÃ¨rement, a-t-il dÃ©clarÃ©.  Des
attaques par des groupes ou des personnes non identifiÃ©es ont par ailleurs contribuÃ© Ã  alimenter la spirale de la violence,
a ajoutÃ© M. Ouguergouz. Parmi les cas rÃ©cents, nous avons notÃ©, entre autres, l'attaque qui a ciblÃ© le conseiller en
communication du PrÃ©sident de la RÃ©publique, le 28 novembre 2016, et le meurtre du Ministre de l'eau, de
l'environnement et de la planification, le 1er janvier 2017, a-t-il prÃ©cisÃ©. Selon le Haut-Commissariat des Nations Unies
pour les rÃ©fugiÃ©s, au moins 27 000 Burundais ont quittÃ© leur pays entre le 1er janvier et le 9 mars 2017. Le nombre total
de rÃ©fugiÃ©s ayant fui le Burundi depuis avril 2015, principalement vers les pays voisins, s'Ã©lÃ¨ve Ã  plus de 391 700
personnes.  Nous regrettons vivement Ã  ce jour l'absence de volontÃ© de coopÃ©ration du Gouvernement du Burundi,
pourtant membre de ce Conseil, a dÃ©clarÃ© le PrÃ©sident de la Commission d'enquÃªte. Nous continuerons nÃ©anmoins Ã 
faire tous les efforts nÃ©cessaires pour ouvrir un dialogue avec les autoritÃ©s burundaises et les tenir informÃ©es de
l'avancÃ©e de nos travaux, a-t-il indiquÃ©, appelant en outre les Ã‰tats membres du Conseil ainsi que les Ã‰tats de la rÃ©gion,
les Nations Unies, l'Union africaine et les organisations sous-rÃ©gionales Ã  coopÃ©rer avec la Commission.  Parties
concernÃ©es  LeÂ BurundiÂ s'est dit abasourdi par le contenu du rapport prÃ©sentÃ© par la Commission. Il a jugÃ© trÃ¨s
dommage de constater que le rapport reprend toutes les fausses allÃ©gations contenues dans le rapport de l'EnquÃªte
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indÃ©pendante des Nations Unies sur le Burundi, rapport catÃ©goriquement contestÃ© par le Gouvernement. La Commission
d'enquÃªte devrait plutÃ´t enquÃªter sur les violations et atteintes aux droits de l'homme commises au Burundi au lieu de
reprendre des thÃ¨ses montÃ©es de toute piÃ¨ce par une opposition purement politique qui se cache sous la casquette de
dÃ©fenseurs des droits de l'homme, d'acteurs de la sociÃ©tÃ© civile ou de membres d'organisations non gouvernementales.
Le Burundi dÃ©plore en outre que certains partenaires, au lieu de le soutenir, se soient empressÃ©s d'adopter des mesures
coercitives unilatÃ©rales contre lui en donnant suite Ã  des mensonges Ã©manant d'opposants qui sont allÃ©s jusqu'Ã  inventer
un risque de gÃ©nocide imminent au Burundi pour motiver une intervention militaire.  Le Burundi a condamnÃ© la rÃ©solution
de l'Union europÃ©enne ayant crÃ©Ã© la Commission d'enquÃªte. Le pays a soulignÃ© que tant que le contentieux avec
l'EnquÃªte indÃ©pendante des Nations Unies sur le Burundi ne serait pas rÃ©glÃ©, il sera impossible que la Commission
travaille avec le Burundi. Le Burundi est trÃ¨s prÃ©occupÃ© par cette conspiration et cet acharnement politico-diplomatique
contre lui de la part de certains pays qui abusent de l'influence dont ils disposent.  La dÃ©lÃ©gation burundaise a assurÃ©
que la paix et la sÃ©curitÃ© rÃ¨gnent partout sur le territoire national du Burundi et que la population vaquait paisiblement Ã 
ses occupations quotidiennes, en symbiose avec les forces de dÃ©fense et de sÃ©curitÃ© nationales et en respect de
l'Accord d'Arusha. Le Burundi demande Ã  la communautÃ© internationale de l'Ã©couter et de le comprendre, de
reconnaÃ®tre les efforts de son Gouvernement pour amÃ©liorer la situation des droits de l'homme et de comprendre que la
rÃ©solution de la crise crÃ©Ã©e en 2015 par les opposants au pouvoir doit Ã©maner des Burundais eux-mÃªmes.  La
Commission nationale indÃ©pendante des droits de l'homme du Burundi a notÃ©, depuis sa derniÃ¨re dÃ©claration devant le
Conseil, une nette amÃ©lioration de la situation sÃ©curitaire et des droits de l'homme dans le pays, mÃªme si de nombreux
dÃ©fis persistent. La Commission nationale s'est dite encouragÃ©e par le retour progressif et volontaire des rÃ©fugiÃ©s
burundais, y compris les personnalitÃ©s politiques, et a notÃ© avec satisfaction les avancÃ©es qui s'opÃ¨rent au niveau du
dialogue politique, notamment l'adoption d'un langage apaisÃ© et le rejet de la violence par toutes les parties prenantes.
La Commission nationale se rÃ©jouit en outre de la rÃ©cente mesure de grÃ¢ce prÃ©sidentielle qui a permis d'obtenir la
libÃ©ration de 2000 dÃ©tenus, dont 58 membres du parti MSD condamnÃ©s dans l'affaire dite du 8 mars.  Cependant, au
niveau de la justice, des lenteurs excessives continuent d'Ãªtre observÃ©es, du fait notamment du manque de moyens, a
poursuivi la Commission nationale indÃ©pendante des droits de l'homme du Burundi, demandant aux autoritÃ©s judiciaires
de mettre davantage de cÃ©lÃ©ritÃ© dans le traitement des dossiers et aux partenaires du pays d'accorder davantage de
moyens au systÃ¨me judiciaire. La Commission nationale a en outre demandÃ© aux autoritÃ©s burundaises et au Haut-
Commissariat pour les rÃ©fugiÃ©s de procÃ©der au contrÃ´le du retour et de crÃ©er les conditions d'un retour digne et sÃ©curisÃ©
s'agissant de toutes les personnes en exil. La Commission nationale s'est enfin dite prÃ©occupÃ©e par la dÃ©tÃ©rioration des
relations entre le Gouvernement et certains mÃ©canismes des droits de l'homme des Nations Unies, qui se traduit par la
suspension de la coopÃ©ration avec le Haut-Commissariat et l'absence de coopÃ©ration avec la Commission d'enquÃªte. La
Commission nationale indÃ©pendante des droits de l'homme du Burundi encourage les parties prenantes Ã  accÃ©lÃ©rer les
Ã©changes en vue de la reprise de la coopÃ©ration.  DÃ©bat  Nombre de dÃ©lÃ©gations, parmi lesquelles celles de l'Union
europÃ©enne, duÂ Liechtenstein, duÂ Royaume-Uni, de l'Estonie, de laÂ France, de l'Allemagne, de laÂ SlovÃ©nie, de laÂ GrÃ¨ce,
duÂ DanemarkÂ et de laÂ SuisseÂ se sont dites prÃ©occupÃ©es par les nombreuses violations des droits de l'homme au
Burundi, commises principalement par les forces de sÃ©curitÃ© dans un climat d'impunitÃ© gÃ©nÃ©rale. Les forces de sÃ©curitÃ©
ont commis de nombreuses violations des droits de l'homme comme des exÃ©cutions extrajudiciaires, des disparitions
forcÃ©es, des actes de torture et des arrestations de masse, ont dÃ©plorÃ© ces dÃ©lÃ©gations. Ces actes peuvent constituer
des crimes contre l'humanitÃ©, a relevÃ© leÂ Canada. L'Allemagne a regrettÃ© que ces violations soient accompagnÃ©es par de
fortes restrictions imposÃ©es aux libertÃ©s d'expression, d'association et de rÃ©union. Le Royaume-Uni, la GrÃ¨ce et la
France ont dÃ©noncÃ© le bannissement ou la suspension des organisations des droits de l'homme et le harcÃ¨lement et les
menaces Ã  l'encontre des dÃ©fenseurs des droits de l'homme et des membres de l'opposition. La GrÃ¨ce, dans ce cadre, a
exhortÃ© les autoritÃ©s burundaises Ã  revoir la loi sur les organisations non gouvernementales.  La France, la Suisse et le
Liechtenstein ont appelÃ© les autoritÃ©s burundaises Ã  revenir sur leur dÃ©cision de se retirer du Statut de Rome de la Cour
pÃ©nale internationale (CPI). La France et l'Allemagne ont, par ailleurs, demandÃ© Ã  toutes les parties burundaises de
s'engager sans plus tarder dans le processus de dialogue sous mÃ©diation rÃ©gionale de l'Union africaine et de ne pas
recourir Ã  la violence.  L'Union europÃ©enne et la Suisse ont pris note de la rÃ©cente libÃ©ration de la quasi-totalitÃ© des
membres du parti MSD emprisonnÃ©s en mars 2014 aprÃ¨s un procÃ¨s expÃ©ditif. Des prÃ©occupations demeurent
nÃ©anmoins quant au sort de milliers de manifestants emprisonnÃ©s, a-t-il Ã©tÃ© soulignÃ©.  L'Union europÃ©enne, le
Liechtenstein, le Royaume-Uni et l'Allemagne ont indiquÃ© Ãªtre prÃ©occupÃ©s par l'absence de coopÃ©ration du Burundi avec
les mÃ©canismes internationaux et par la suspension de la coopÃ©ration du pays avec le bureau du Haut-Commissaire aux
droits de l'homme Ã  Bujumbura. L'Estonie, l'Allemagne, la Suisse, la SlovÃ©nie, la GrÃ¨ce et la France ont encouragÃ© le
Gouvernement burundais Ã  coopÃ©rer pleinement avec les organes des droits de l'homme des Nations Unies.  La Canada
et l'Estonie, entre autres, ont appelÃ© le Gouvernement du Burundi Ã  accorder sa pleine coopÃ©ration Ã  la Commission
d'enquÃªte. Le Royaume-Uni a soulignÃ© qu'une coopÃ©ration avec la Commission d'enquÃªte permettrait au Gouvernement
de faire preuve de transparence; si le Burundi n'a rien Ã  se reprocher, la dÃ©lÃ©gation du Royaume-Uni ne voit pas pourquoi
il ne coopÃ¨re pas. Les dÃ©lÃ©gations du Canada et de l'Union europÃ©enne ont soulignÃ© qu'en tant que membre du Conseil,
le Burundi devait respecter de maniÃ¨re exemplaire les normes les plus Ã©levÃ©es dans l'accomplissement de ses
engagements Ã  protÃ©ger et promouvoir les droits de la personne.  LaÂ RÃ©publique arabe syrienneÂ a pour sa part regrettÃ©
que les droits de l'homme servent de prÃ©texte Ã  des ingÃ©rences intÃ©rieures; cette approche sÃ©lective nuit Ã  la crÃ©dibilitÃ© du
Conseil, a insistÃ© la dÃ©lÃ©gation syrienne. Le rÃ¨glement politique consensuel au Burundi et sans ingÃ©rence extÃ©rieure est
la seule voie qui puisse permettre une paix durable dans ce pays, a estimÃ© la dÃ©lÃ©gation syrienne. L'intervention de la
Commission d'enquÃªte sur le Burundi est dommageable, a-t-elle ajoutÃ©. LeÂ VenezuelaÂ a dit reconnaÃ®tre la volontÃ©
politique du Gouvernement du Burundi dans la recherche de la paix et a rappelÃ© avoir votÃ© contre la crÃ©ation du mandat
associÃ© Ã  la Commission d'enquÃªte, qui apparaÃ®t Ãªtre une ingÃ©rence dans les affaires intÃ©rieures d'un pays. L'examen
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pÃ©riodique universel est l'instrument pertinent pour procÃ©der Ã  l'Ã©valuation universelle de la situation des droits de
l'homme dans chaque pays. LaÂ ChineÂ a pour sa part indiquÃ© soutenir le dialogue entre le Gouvernement et l'opposition
burundais. La Chine a insistÃ©, elle aussi, sur la nÃ©cessitÃ© de respecter la souverainetÃ© du Burundi.  LaÂ RÃ©publique
islamique d'IranÂ a quant Ã  elle affirmÃ© que les particularitÃ©s de chaque pays devaient Ãªtre prises en compte dans
l'Ã©valuation des droits de l'homme et a plaidÃ© pour une approche non sÃ©lective et non politisÃ©e des questions de droits de
l'homme.  LaÂ BelgiqueÂ a espÃ©rÃ© que le dialogue en cours entre le Burundi et les Nations Unies aboutirait Ã  la reprise de
la coopÃ©ration entre le pays et les organes des Nations Unies. Les membres de la Commission d'enquÃªte doivent avoir
accÃ¨s Ã  tout le territoire du Burundi, a rappelÃ© la dÃ©lÃ©gation belge. MalgrÃ© la libÃ©ration de certains prisonniers politiques
au Burundi, le chemin vers la rÃ©conciliation nationale reste encore long, a-t-elle dÃ©clarÃ©.  L'AustralieÂ a exhortÃ© les
dirigeants rÃ©gionaux Ã  s'engager personnellement afin de rendre fructueuses les discussions de paix. Toutes les parties
doivent se rallier au processus de paix et s'abstenir de toute provocation, a insistÃ© l'Australie. Des violations graves des
droits de l'homme ont lieu au Burundi, parmi lesquelles des assassinats, des dÃ©tentions arbitraires, l'emploi de la torture
et des viols, a en outre rappelÃ© le pays.  LesÂ Pays-BasÂ ont indiquÃ© Ãªtre trÃ¨s prÃ©occupÃ©s par la situation des droits de
l'homme au Burundi. La faiblesse et la partialitÃ© du systÃ¨me judiciaire a crÃ©Ã© un climat de peur dans le pays, a relevÃ© la
dÃ©lÃ©gation nÃ©erlandaise. Une dÃ©sintÃ©gration plus avancÃ©e des forces armÃ©es entraÃ®nerait des violences Ã  plus grande
Ã©chelle, alors que des rapports font Ã©tat de la montÃ©e en puissance des milices dans le maintien de la sÃ©curitÃ© au
Burundi, a-t-elle averti. Le Gouvernement burundais doit coopÃ©rer avec la Commission d'enquÃªte, a-t-elle ajoutÃ©.
L'AutricheÂ a exhortÃ© le Gouvernement burundais Ã  mettre fin aux violences commises par les acteurs Ã©tatiques et non
Ã©tatiques. Le manque Ã©vident de consensus politique minimal est inquiÃ©tant pour le futur, a d'autre part relevÃ© la
dÃ©lÃ©gation autrichienne. Il faut garantir une vÃ©ritable reddition de compte, a-t-elle ajoutÃ©. Le Burundi doit mettre en place
un systÃ¨me judiciaire indÃ©pendant et efficace, a insistÃ© l'Autriche, jugeant en outre particuliÃ¨rement prÃ©occupant le
retrait du Burundi du Statut de Rome de la CPI.  Plusieurs pays ont demandÃ© au Burundi de renoncer Ã  se retirer de la
Cour pÃ©nale internationale.  LesÂ MaldivesÂ et l'EstonieÂ ont demandÃ© au Burundi de coopÃ©rer avec les organes des
Nations Unies chargÃ©s des enquÃªtes sur les violations des droits de l'homme commises dans Le pays. L'Estonie a aussi
demandÃ© au Burundi â€“ qui est membre du Conseil des droits de l'homme â€“ de se conformer aux normes les plus Ã©levÃ©es
dans la promotion et la protection des droits de l'homme.  LesÂ Ã‰tats-UnisÂ ont demandÃ© Ã  la Commission d'enquÃªte de
dire quelles mesures il serait possible de prendre pour encourager les parties Ã  s'engager de bonne foi dans le dialogue.
Les Ã‰tats-Unis se sont dits inquiets de la nouvelle loi sur les organisations non gouvernementales, qui rendra impossible
le travail des organisations de la sociÃ©tÃ© civile.  LaÂ NorvÃ¨geÂ a fait part de sa prÃ©occupation face aux informations selon
lesquelles lesÂ Imbonerakure, une milice proche du pouvoir, assument dorÃ©navant les fonctions de police, de sÃ©curitÃ© et
mÃªme de collecte des impÃ´ts.  LeÂ PortugalÂ et leÂ LuxembourgÂ ont condamnÃ© les exactions perpÃ©trÃ©es Ã  l'Ã©gard de la
population civile, notamment les disparitions forcÃ©es, les actes de torture et autres mauvais traitements et les
arrestations massives. L'IrlandeÂ a dÃ©noncÃ© la persistance de l'impunitÃ© au profit des auteurs de ces actes.  LeÂ SoudanÂ a
recommandÃ© d'examiner la situation au Burundi dans la perspective de la recherche de la paix et de la stabilitÃ©. La
dÃ©lÃ©gation soudanaise a demandÃ© Ã  la communautÃ© internationale de fournir une assistance technique adaptÃ©e aux
besoins du Burundi.  LaÂ TanzanieÂ a expliquÃ© que la crise au Burundi Ã©tait trÃ¨s prÃ©occupante pour elle qui a accueilli
beaucoup de rÃ©fugiÃ©s burundais. La Tanzanie a rappelÃ© avoir donnÃ© la nationalitÃ© Ã  162 000 anciens rÃ©fugiÃ©s burundais
en 2014. Mais depuis avril 2015, le pays a encore accueilli 230 000 rÃ©fugiÃ©s supplÃ©mentaires en raison de la crise au
Burundi. De ce fait, la Tanzanie a appelÃ© toutes les parties au Burundi Ã  restreindre l'escalade de la violence et a insistÃ©
sur la mission prioritaire du Gouvernement burundais d'assurer la protection de tous ses citoyens.  LaÂ SlovaquieÂ et
l'EspagneÂ sont dites inquiÃ¨tes des violations graves des droits de l'homme au Burundi, notamment Ã  l'encontre des
dÃ©fenseurs des droits de l'homme. Le nombre de personnes qui fuient le Burundi et le nombre de personnes dÃ©placÃ©es
internes dans le pays sont trÃ¨s inquiÃ©tants, a soulignÃ© la dÃ©lÃ©gation slovaque. La Slovaquie et l'Espagne sont en outre
prÃ©occupÃ©es par l'absence de collaboration du Burundi avec la Commission d'enquÃªte et par le retrait du pays de la
Cour pÃ©nale internationale.  L'Espagne a soulignÃ© que si la libÃ©ration des partisans du MSD Ã©tait une bonne nouvelle, il
n'en demeure pas moins que de nombreuses disparitions forcÃ©es restent non Ã©lucidÃ©es.  Parmi lesÂ organisations non
gouvernementalesÂ qui ont pris la parole,Â East and Horn of Africa Human Rights Defenders ProjectÂ a rappelÃ© la grave et
inquiÃ©tante rÃ©alitÃ© dans laquelle vit la population du Burundi, alors que les exactions continuent dans le pays. Les
Burundais meurent, sont torturÃ©s et disparaissent sans laisser de traces. La privation arbitraire de la vie continue dans ce
pays et la sociÃ©tÃ© civile peine Ã  y mener des enquÃªtes sur les violations des droits de l'homme. Les dÃ©fenseurs des droits
de l'homme sont condamnÃ©s Ã  l'exil, a insistÃ© l'ONG.  CIVICUS: Alliance mondiale pour la participation des citoyenss'est
dite trÃ¨s prÃ©occupÃ©e par le fait que la situation au Burundi n'ait pas Ã©voluÃ© depuis la derniÃ¨re session du Conseil. Les
dÃ©fenseurs de droits de l'homme sont toujours menacÃ©s, il y a des arrestations de masse et 387 000 Burundais ont dÃ»
fuir vers les pays voisins. La FÃ©dÃ©ration internationale des droits de l'homme (FIDH) s'est dite alarmÃ©e par les violations
continues des droits de l'homme au Burundi et notamment par les allÃ©gations d'assassinats, de violences sexuelles et de
dÃ©tentions arbitraires. De nouveaux lieux de dÃ©tention illÃ©gaux ont Ã©tÃ© dÃ©couverts. La FIDH appelle le Gouvernement
burundais Ã  permettre le libre accÃ¨s au pays aux membres de la Commission d'enquÃªte. Il faut un dialogue inclusif et
ouvert entre le Gouvernement et la sociÃ©tÃ© civile et les partis d'opposition.  Le Centre indÃ©pendant de recherches et
d'initiatives pour le dialogue (CIRID) a encouragÃ© les diffÃ©rentes parties Ã  reprendre le dialogue, aux niveaux national et
international. Il faut soutenir la Commission VÃ©ritÃ© et RÃ©conciliation qui manque aujourd'hui cruellement de moyens, a
ajoutÃ© l'ONG.  Le Service international pour les droits de l'homme a fait part de sa prÃ©occupation face aux attaques et
menaces contre les dÃ©fenseurs des droits humains et s'est inquiÃ©tÃ© des projets de loi qui visent Ã  contrÃ´ler l'action des
associations de la sociÃ©tÃ© civile. Le Conseil doit rÃ©pondre au refus du Burundi de coopÃ©rer avec la Commission
d'enquÃªte: il faut suspendre le Burundi du Conseil, a estimÃ© l'ONG.  L'Organisation mondiale contre la torture (OMCT) a
dÃ©noncÃ© l'impunitÃ© dont jouissent les membres des forces de l'ordre et lesÂ ImbonerakureÂ responsables de violations des
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droits de l'homme au Burundi. Les autoritÃ©s burundaises poursuivent leurs menaces et leurs intimidations contre les
dÃ©fenseurs des droits de l'homme, a dÃ©plorÃ© l'ONG, souhaitant que le Conseil fasse pression sur le Burundi pour que le
pays collabore avec la Commission d'enquÃªte.  Advocates for Human RightsÂ a affirmÃ© que la situation des droits de
l'homme au Burundi se dÃ©tÃ©riore et que des violations des droits de l'homme y sont commises en toute impunitÃ©. Les
victimes sont accusÃ©es de faÃ§on arbitraire d'appuyer les manifestants, a fait observer l'ONG. Elle s'est en outre
inquiÃ©tÃ©e des violences qui visent les membres des familles des personnes ayant fui le pays. Le Conseil doit prolonger le
mandat de la Commission d'enquÃªte et des sanctions contre les auteurs de violations des droits de l'homme doivent Ãªtre
prises, a estimÃ© l'ONG.  Rencontre africaine pour la dÃ©fense des droits de l'homme a relevÃ© que les cas de harcÃ¨lement
Ã  l'encontre de la sociÃ©tÃ© civile Ã©taient en augmentation au Burundi. Un vÃ©ritable climat de peur et de terreur s'est installÃ©
au sein de la population burundaise. Un gÃ©nocide silencieux est en cours au Burundi, a dÃ©clarÃ© l'ONG. Elle s'est en outre
inquiÃ©tÃ©e de la tentative du PrÃ©sident burundais de briguer un quatriÃ¨me mandat. Le pays doit coopÃ©rer avec la
Commission d'enquÃªte, a conclu l'ONG.  RÃ©ponses et conclusions du PrÃ©sident de la Commission d'enquÃªte  M.
OUGUERGOUZ a affirmÃ© Ã  la dÃ©lÃ©gation du Burundi que la Commission qu'il dirige mÃ¨nerait des enquÃªtes
indÃ©pendantes et recouperait toutes les informations qui lui parviendraient. Il a en outre assurÃ© vouloir Ã  tout prix travailler
avec les autoritÃ©s burundaises et se rendre directement au Burundi. Il a de surcroÃ®t assurÃ© Ãªtre en contact avec les
acteurs rÃ©gionaux et a soulignÃ© que les rapports des commissions rÃ©gionales des droits de l'homme serviront de sources
Ã  la Commission, laquelle s'entretiendra Ã©galement avec des rÃ©fugiÃ©s burundais.  _______  *Les dÃ©lÃ©gations suivantes et
organisations non gouvernementales ont pris la parole dans le cadre du dÃ©bat sur la situation des droits de l'homme au
Burundi:Â Union europÃ©enne, Liechtenstein, Royaume-Uni, Estonie, France, Allemagne, SlovÃ©nie, GrÃ¨ce, Danemark,
Suisse, Canada, RÃ©publique arabe syrienne, Venezuela, Chine, RÃ©publique islamique dâ€™Iran, Belgique, Australie, Pays-
Bas, Autriche, Maldives Estonie, Ã‰tats-Unis, NorvÃ¨ge, Portugal, Luxembourg, Irlande, Soudan, Tanzanie, Slovaquie,
Espagne,Â East and Horn of Africa Human Rights Defenders Project, CIVICUS: Alliance mondiale pour la participation
des citoyens, FÃ©dÃ©ration internationale des ligues des droits de l'homme (FIDH), CIRID (Centre Independent de
Recherches et d'Initiatives pour le Dialogue), Service international pour les droits de l'homme, Organisation mondiale
contre la torture (OMCT),Â Advocates for Human Rights, et la Rencontre Africaine pour la dÃ©fense des droits de l'homme.  
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